       LA FORMATION DES CONSEILLERS DES FRANCAIS DE L´ETRANGER

Le 27 août 2020, la sénatrice Hélène Conway-Mouret a saisi le Secrétaire d´Etat auprès du ministre de l´Europe et des affaires étrangères, chargée  du tourisme, des Français de l’étranger et de la francophonie, sur le besoin de formation des élus locaux. Elle souhaite savoir si les formations prévues pour les élu-es auront bien lieu après les élections et s’ils seront associés à leur élaboration.
Depuis 2015, il existe le Droit Individuel à la Formation des Elus (DIFE) financé par un fonds national alimenté par les cotisations des élus indemnisés qui y consacrent 1% de leurs indemnités.
Dans ce cadre, tous les élus, indemnisés ou non, ont droit à 20 heures de formation par an et adressent leurs demandes à la Caisse des dépôts et consignations qui en assure la gestion.
Le DIFE vise à perfectionner ses connaissances en qualité d´élu et à acquérir des savoirs spécifiques pour l´exercice du mandat.
Il est prévu que les conseillers des conseils consulaires et de l’Assemblée des Français de l´étranger puissent recevoir une formation dans leurs domaines de compétence, avec un accès aux actions de formation organisées localement et destinées aux personnels diplomatiques et consulaires ainsi qu´aux didacticiels mis en ligne par le ministère des affaires étrangères (article 24 du décret n° 2014-114, 18-02-2014).
Dans les faits le décret ne semble pas appliqué, le dispositif a donc été rappelé et renforcé dans le cadre de la loi relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique (n° 2019-1461 du 27-12-2019). Dans l’article 111, il est prévu pour les conseillers des Français de l´étranger, un droit à la formation adaptée à leurs fonctions.
Dans sa réponse, le secrétaire d´Etat indique que :
- Les conseillers auront accès à la formation dont les modalités pratiques seront précisées après les élections de mai et juin 2021.
- Au moment de leur élection, les conseillers seront reçus par les postes diplomatiques et consulaires de leur circonscription qui leur feront une présentation de leur activité et leur transmettront toutes les informations utiles au bon déroulement de leur mandat. 

- Les conseillers auront accès au site de l´Assemblée des Français de l´étranger qui met en ligne tous les travaux de l´AFE et sur lequel est prévu un accès réserve aux conseillers avec forum de discussion, modules de formation comprenant des fiches  pratiques synthétique, documents pédagogiques, références aux sites internet d´informations utiles concernant la retraite, la protection sociale la fiscalité, le notariat, les législations et l’action consulaire. Les modules seront enrichis et actualisés, éventuellement avec de nouvelles thématiques.

- Enfin comme précédemment les conseillers de passage à Paris auront la possibilité d´assister aux sessions de l´Assemblée des Français de l´étranger.
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